
Conditions et tarifs de locations de la salle des fêtes 

Salle des fêtes Habitant commune Habitant commune Hors commune Hors commune 

 Été Hiver Été Hiver 

1 Journée 100 € 130 € 170 € 200 € 

Week-end 150 € 200 € 350 € 400 € 

Vin d'honneur 20 € 50 € 50 € 80 € 

Rappel des horaires d’ouverture de l’agence postale.  

D u  l u n d i  a u  v e n d r e d i   

D e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  ( m e r c r e d i  1 2 h 3 0 )  

Les re servations sont faites aupre s du secre tariat de la mairie au 05 46 24 62 74.  

Période été : du 1er mai au 31 octobre / Période hiver : du 1er novembre au 30 avril.  

Un chèque de caution de 400 € est demandé pour la location + une caution de 100 € pour frais de 
nettoyage si la salle n’est pas rendue propre, balayée et serpillée.  

Logement communal à louer 

 

           Maison individuelle située au : 7, rue des écoles  

      Surface : 98 m2          LOYER : 560 €  / CAUTION : 1 mois de loyer 

Compose e de : 

• Rez-de-chausse e : salle a  manger - salon - cuisine, WC, cellier attenant,  

• 1er e tage : 2 chambres - salle de bain - WC, 

• 2e me e tage : 1 chambre + 2 rangements.  

• Garage non attenant (de 28 m2) - jardin . 

• Chauffage et eau chaude individuels e lectriques.  

11 novembre 2022 

Comme chaque année, la 
cérémonie du 11 novembre 
a été célébrée avec solenni-
té. A l’issue, la municipalité 
a convié les habitants pré-
sents à partager un verre à 
la salle des fêtes. 

10 décembre 2022  

Le traditionnel repas des ainés offert par la commune a connu 
un très grand succès. Merci à tous les participants. 

 

 

BULLETIN MUNICIPAL 
M A R S  2 0 2 3  D E  D O E U I L  S U R  L E  M I G N O N  

Chères Dœuilloises, Chers Dœuillois, 

Merci pour votre présence nombreuse lors de la cérémonie des vœux en ce début d’année. 
C’est un véritable soutien dans une nouvelle fonction de maire et l’affirmation de l’intérêt 
que vous portez à votre commune.  

L’année 2022 a été marquée par le retour de la guerre en Europe entrainant une très forte 
hausse des matières premières et de l’énergie, par la pandémie et ses nouveaux variants ain-
si que par le réchauffement climatique entrainant sécheresse et canicule. 

Bien sûr ces éléments vont avoir une conséquence directe sur notre vie quotidienne mais ne 
doivent pas nous plonger dans la morosité. 

Sachons aller de l’avant et continuer à faire avancer nos projets pour améliorer le bien vivre 
ensemble et rendre notre village accueillant. 

Face à ces nouveaux défis, le conseil a décidé de mettre en place différentes actions :  

• La mise en place d’une convention avec le SIEDS pour la réalisation d’un audit sur 
l’éclairage public afin d’en améliorer le fonctionnement et de répondre à la sobriété 
énergétique. 

• L’adhésion au Syndicat de la Voirie et mise en place d’une convention d’assistance 
technique générale pour l’élaboration du plan de gestion pluriannuel de la voirie et la 
réalisation des travaux. 

• Le prolongement de nos actions en faveur de la biodiversité par la réalisation d’un sen-
tier pédagogique sur la commune nous présentant les différents milieux existants et 
les différentes espèces qui y vivent. Nous prévoyons une inauguration le 1er mai. 

• Le schéma communal de défense extérieure contre l’incendie en cours d’écriture va 
permettre d’identifier et de prévoir les investissements nécessaires pour améliorer la 
protection incendie sur le territoire communal.  

• L’acceptation de notre dossier par la DRAC pour la deuxième tranche de rénovation 
des vitraux de l’église va permettre de lancer les travaux prochainement.  

En plus de ces travaux,  la réflexion continue au sein du conseil municipal pour accompagner 
l’évolution de notre commune. Dans nos petites communes, ou les disponibilités financières 
sont limitées, l’implication du plus grand nombre est indispensable pour la réalisation des 
projets. Le café associatif en est un exemple.  

Je compte sur vous pour qu’ensemble nous construisions de nouveaux projets. 

            Jacques TROUVAT
           
            

Chères Dœuilloises, chers Dœuillois, 

Merci pour votre présence nombreuse lors de la cérémonie des vœux en ce début d’année. 
C’est un véritable soutien dans ma nouvelle fonction de maire et l’affirmation de l’intérêt 
que vous portez à votre commune.  

L’année 2022 a été marquée par le retour de la guerre en Europe entrainant une très forte 
hausse des matières premières et de l’énergie, par la pandémie et ses nouveaux variants 
ainsi que par le réchauffement climatique entrainant sécheresse et canicule. 

Bien sûr ces éléments vont avoir une conséquence directe sur notre vie quotidienne mais ne 
doivent pas nous plonger dans la morosité. 

Sachons aller de l’avant et continuer à faire avancer nos projets pour améliorer le bien 
vivre ensemble et rendre notre village accueillant. 

Face à ces nouveaux défis, le conseil a décidé de mettre en place différentes actions :  

• La mise en place d’une convention avec le SIEDS pour la réalisation d’un audit sur 
l’éclairage public afin d’en améliorer le fonctionnement et de répondre à la sobriété 
énergétique. 

• L’adhésion au Syndicat de la Voirie et mise en place d’une convention d’assistance 
technique générale pour l’élaboration du plan de gestion pluriannuel de la voirie et 
la réalisation des travaux. 

• Le prolongement de nos actions en faveur de la biodiversité par la réalisation d’un 
sentier pédagogique sur la commune nous présentant les différents milieux existants 
et les différentes espèces qui y vivent. Nous prévoyons une inauguration dont la date 
reste à préciser. 

• Le schéma communal de défense extérieure contre l’incendie en cours d’écriture va 
permettre d’identifier et de prévoir les investissements nécessaires pour améliorer la 
protection incendie sur le territoire communal.  

• L’acceptation de notre dossier par la DRAC pour la deuxième tranche de rénovation 
des vitraux de l’église va permettre de lancer les travaux prochainement.  

En plus de ces travaux,  la réflexion continue au sein du conseil municipal pour accompa-
gner l’évolution de notre commune. Dans nos petites communes, ou les disponibilités finan-
cières sont limitées, l’implication du plus grand nombre est indispensable pour la réalisa-
tion des projets. Le café associatif en est un exemple.  

Je compte sur vous pour qu’ensemble nous construisions de nouveaux projets. 

            Jacques TROUVAT 



 

 

Élection municipale complémentaire 
Suite au de ce s de notre maire Francis LAROCHE, des e lections ont e te  organise es le 4 et le 13 de cembre 2022. 
Quatre candidats se sont pre sente s, Sylvain GIRAUDEAU, Tracy TERNOIR, Henri PAYET et Jean-Jacques TOU-
TOUS afin de pourvoir le poste vacant. Jean-Jacques TOUTOUS ayant obtenu 77 voix sur 175 votes exprime s a 
e te  e lu de s le 1er tour. 

Le maire remercie les candidats pour l’inte re t qu’ils portent a  la commune et espe re les retrouver lors d’un 
prochain srutin.  

Lors de la se ance du 13 de cembre, le conseil municipal a proce de  a  l’e lection du maire. Jacques TROUVAT seul 
candidat a obtenu 7 voix et a e te  e lu. 

Nadia GRELIER au poste de 1e re adjointe et Dany GRELIER en 2e me adjoint charge  des employe s municipaux 
ont conserve  leurs attributions. Le poste de 3e me adjoint a e te  attribue  a  Jean-Jacques TOUTOUS par 10 voix 
sur 11. Il sera de sormais en charge de l’environnement et du de veloppement durable ainsi que de la gestion 
des archives municipales. 

Re uni le 10 janvier, le conseil a de fini la re partition des ta ches dans les diffe rentes commissions.  

La mise a  jour de la composition des commissions a fait l’objet d’une de libe ration. Elle est consultable dans le 
compte rendu de la re union du conseil municipal en date du 10 janvier 2023 et consultable sur le site internet 
de la mairie.  

Le conseil a de cide  de se re unir le deuxie me mardi de chaque mois a  20h45. La mairie rappelle que les se ances 
du conseil sont publiques et ouvertes a  tous.  

 

• Les habitants souhaitant re aliser un forage a  des fins d’usage 
domestique (pre le vement infe rieur a  1000 m3 par an) doivent  
faire une de claration au moyen du cerfa N° 13837*02 dispo-
nible en mairie ou a  te le charger sur internet. La de claration se-
ra a  de poser en mairie. 

• Le recensement pour la JDC (journe e de fense et citoyennete ) est obligatoire de s l'a ge de 16 ans. Les mo-
dalite s sont consultables sur le site de la mairie rubrique « de marches -> journe e de fense et citoyennete . 

• Le conseil municipal a de cide  de maintenir le taux de la taxe d’ame nagement a  2% pour l’ensemble du 
territoire communal pour l’anne e 2023. 

      Pour toutes les formalite s un ordinateur est a  votre disposition au secre tariat de la mairie.  

La mairie vous rappelle. 

Travaux de voirie 
Chemin de l’Espérance  - 22 474 € Rue des Audiers -  25 786€ 

En 2022, les travaux de réfection de voirie, rue des Audiers (Doeuil) et la voie communale « chemin de l’Espé-
rance » (La Ville aux Moines) ont été menés à bien pour un montant total de 48 260 €. 

Participation citoyenne 

Sécurité incendie. 

Achat et pose d’un deuxième défibrillateur 

Le 22 juin 2022 le maire avait signe  au nom de la commune un protocole avec la gen-
darmerie au sujet de la participation citoyenne. Ce dispositif permet l’implication des 
citoyens dans une de marche de pre vention de la de linquance, comple mentaire de 
l’action de la gendarmerie nationale.  

Les Dœuillois volontaires (appele s les citoyens référents), accepte s par le maire et la 
gendarmerie, se sont re unis le mois dernier a  la brigade de Loulay en pre sence de 
l’adjudant-chef GRUNER pour le lancement de cette de marche et pre ciser le ro le de 
chacun. 

Ces re fe rents ont un ro le d’observation et de signalement aupre s du gendarme re fe -
rent pour la commune (adjudant BERTRAND) lorsque des comportements ou des 
faits paraissent suspects sur le territoire communal.  

Si vous constatez quelque chose d’anormal ou qui me rite d’e tre signale , contactez l’un 
des 7 re fe rents de notre commune :  

Prochainement des pan-
neaux « participation ci-
toyenne » vont être mis 
en place aux entrées du 
bourg et des hameaux 
pour marquer l’adhésion 
de la commune à ce dis-
positif.  

La mairie a fait l’acquisition d’un second de fibrillateur 
(de fibrillateur automatise  externe, DAE). Il est en place sous le 
pre au du cafe  associatif. De sormais 2 DAE sont disponibles en 
cas de besoin : a  la salle des fe tes (cote  stade de foot) et au cafe  
associatif.  

Des pancartes indiquant l’emplacement des de fibrillateurs vont 
e tre mises en place dans le village. 

 

Pour parfaire la de fense incendie sur le territoire 
communal, le conseil a de cide  la mise en place de 
deux nouvelles citernes : une citerne de 60 m3 

qui sera installe e aux Connillie res  en partenariat 
avec Villeneuve-la-Comtesse, une autre de 120 
m3 a  la Coudre qui comple tera le point d’aspira-
tion des Fontaines et en assurera ainsi la couver-
ture. Ces installations seront re alise es prochaine-
ment.  



  

2023 : la réalisation d’un sentier pédagogique 

Plantations de haies 

La municipalite  a re pondu en novembre 2021 a  un appel a  projets lance  
par la re gion Nouvelle-Aquitaine intitule  « Nature et transitions ». Son 
dossier ayant e te  retenu, elle a obtenu une aide financie re pour la re ali-
sation d’actions qui visent a  sensibiliser aux enjeux de l’e cologie et con-
tribuer a  restaurer la biodiversite . 

En 2022, apre s la mise en place d’un rucher communal et des interven-
tions d’animateurs spe cialise s dans les classes de l’e cole de Villeneuve-
la-Comtesse pour toucher le plus grand nombre de jeunes, cette anne e 
un sentier pe dagogique va voir le jour sur le territoire de la commune. Il 
pre sentera les diffe rents milieux naturels pre sents dans la commune 
(mare, plaine, chemin forestier, village) le long d’un parcours de 4,3 km. Plus d’une trentaine de panneaux 
seront installe s sur ce sentier pour de couvrir la faune locale. 

Gra ce au soutien financier de la Fondation Vinci-Autoroutes, tre s implique e dans les actions de pre servation 
et de restauration du patrimoine naturel dans les territoires, la municipalite  a de ja  fait re aliser une premie re 
mare sur une parcelle communale ainsi qu’un abri a  amphibiens. Une seconde mare sera cre e e d’ici la fin de 
l’anne e. L’ensemble permettra le maintien d’un milieu humide pour les amphibiens et les insectes. 

L’inauguration du sentier pe dagogique est pre vue le 1er mai prochain, a  l’issue de la randonne e organise e 
par le Foyer rural. 

Mot de le gende  

Ce samedi 18 fe vrier s’est de roule e une matine e de plantations de haies au Moulin de La Vergne. Une quin-
zaine de be ne voles se sont re unis pour planter 400 me tres de haies. Cette action s’inscrit dans le projet global 
de la commune de protection de l’environnement et de la biodiversite . Ces dernie res anne es, plusieurs initia-
tives de ce type ont vu le jour, espe rons que l’anne e prochaine d’autres projets succe deront a  ceux-ci. La mai-
rie soutient et remercie celles et ceux qui se sont engage s dans la de fense de cette cause. 

La commune posse de 52 km de routes et de chemins qu’elle doit entretenir a  l’anne e, ce qui constitue une 
charge constante qui pe se significativement sur le budget. En plus de la re novation de la voirie la commune a 
proce de  a  l’e lagage du bord des chemins (6 542€) et a fait l’achat de mate riaux pour le rechargement des che-
mins blancs et boucher les trous (60 tonnes de calcaires et 30 tonnes de graviers pour un montant de 2 550€). 
En outre l’e lagage du terrain de boules et le nettoyage de la façade nord de l’e glise ont ne cessite  la location 
d’une nacelle pour un montant de 1000 €.  

Entretien des bâtiments communaux. 

Le 1er octobre dernier, la fe te des abeilles s’est de roule e a  Doeuil dans 
une ambiance familiale et joyeuse. Elle e tait la dernie re animation de 
l’ope ration « Mon village un espace de biodiversite  » conduite en 2022 
en partenariat avec les communes de Villeneuve-la-Comtesse et Saint-
Se verin et avec la participation active de l’e quipe e ducative du RPI et de 
l’Association des Parents d’E le ves.  

Cette de marche de sensibilisation aupre s des e le ves par 18 interven-
tions dans les classes, aupre s du grand public pour 4 animations fa-
milles, la distribution d’abris a  insectes et de nids a  me sanges et chauve-
souris et la mise en place des ruchers communaux faisaient partie de 
notre projet environnemental 2022-2024. Le cou t total de 9667,08 € a 
e te  finance  comme suit : 

• La re gion Nouvelle-Aquitaine a  hauteur de 60% : 5800,25 € 

• Les mairies de Villeneuve-la-Comtesse et Saint-Se verin : 2640,75 € 

• La mairie de Dœuil-sur-le-Mignon : 1 226,08 € 

L’église Notre-Dame de l’Assomption. 

L’e glise, il faut le rappeler, est un ba timent communal et son entretien incombe a  la mairie. Les vitraux de 
l’e glise ne cessitaient une restauration comple te. La rosace et le vitrail de la Vierge avaient e te  restaure s apre s 
le passage de la tempe te de 1999 ainsi que le clocher. La municipalite  a obtenu en 2022 des aides pour la res-
tauration des 6 autres vitraux en 2 tranches. La premie re a e te  re alise e l’an dernier pour un montant total de 
18 308,85 €. La Direction re gionale des affaires culturelles (DRAC), la re gion et le de partement ont subven-
tionne  les travaux a  hauteur de 12 198 €.  

De plus, tout re cemment le nettoyage de la façade nord de l’e glise a e te  re alise  (enle vement des ve ge taux et 
des mousses). 

Logement communal et ancienne école. 

En fe vrier dernier, les employe s communaux ont nettoye  le mur du logement communal et remanie  la couver-
ture du garage et de la petite classe a  cote  du cafe  associatif. L’achat des tuiles a coute  1060 €.  

Les équipements. 

• L’EHVS, par son dynamisme, attire beaucoup de joueurs ainsi que des arbitres fe minins et masculins. Pour 
recevoir ces arbitres dans de bonnes conditions et en accord avec le club de football, la mairie a fait l’acqui-
sition d’un modulaire pour vestiaires et douches adapte . Le montant total de cette ope ration s’est e leve  a  
28615,27 € dont 8346 € de subvention en provenance du de partement. 

• La grande salle des e coles et le pre au sont aujourd’hui occupe s par le Moulin à café, le cafe  associatif du 
Foyer rural. La municipalite  a mis gratuitement a  disposition ses locaux et finance  une partie des travaux de 
re novation pour un montant de 8500 €. Cette ope ration a permis l’ouverture d’un lieu de rencontres et 
d’e changes dans notre village de pourvu de commerces et de services. Le Moulin a café contribue a recre er 
du lien social au sein de notre communaute .   

La fête des abeilles. 


